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L'ACTU

Santé Un Suisse sur huit hospitalisé
En 2015, les 285 hôpitaux et maisons de naissance de Suisse ont
accueilli un million de personnes pour une hospitalisation. Cela
correspond à 12,5% de la population totale, une part comparable
à celle des années précédentes. Dans le détail et étant donné

que certains patients ont été hospitalisés à plusieurs reprises, le

nombre des séjours hospitaliers se monte à 1,4- million environ. Au

total, le nombre de journées d'hospitalisation a atteint 11,7 millions,
dont 68% dans les hôpitaux de soins aigus, 18% dans les cliniques
psychiatriques et 10% dans les cliniques de réadaptation.

Emploi Vaud fera
travailler des retraités
Désormais, le Canton de Vaud pourra
engager des retraités. Un nouveau règlement

permettra, en effet, au gouvernement
d'embaucher, à titre exceptionnel, des
personnes ayant dépassé l'âge légal. Toutefois,
les contrats porteront sur une durée maximale

d'une année, certes renouvelable. Autre
condition fixée par le règlement adopté par le

Conseil d'Etat, le retraité ne pourra pas avoir
plus de 70 ans.

Le dessin de Micaël

-Vous N'AVEi PAS ENCORE L'ÂGE DE Nous APPRECIER.

Nature Pas de deuxième parc national
Le projet de Parc Adula, une zone de 14-5 kilomètres carrés

entre les Grisons et le Tessin, a été enterré en vota-
tion populaire par huit des dix-sept communes concernées.

Pour rappel, un des arguments des partisans du

projet était de stopper le dépeuplement de cette région,
de nombreux travaux de rénovation d'hôtels et de murs
étant prévus. Raison pour laquelle les jeunes semblent
avoir voté massivement en faveur d'un nouveau parc
national.

Plaintes Ce qui agace
le plus les Suisses

Marre des appels indésirables: bienvenue au club! En

2016, sur un total de près de 21000 plaintes, les appels
commerciaux non désirés arrivent en première place [21%]
des sources d'agacement des Suisses, selon un classement

présenté par la FRC. Suivent les litiges contractuels,
en particulier les problème de garantie [18%], puis les

pratiques déloyales [9%].
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